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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU H MARS 181>5. 

Suppressieu des droits et des prehlhltiens de sortie c•>. 

Sous-amendement p1·ésenté par 111. OnnAN ci l'amendement de M. ANSPACR, 

Néanmoins le Gouvernement pourra en autoriser la sortie par les bureaux de la 
frontière de la province de Luxembourg. 

(1) Projet de loi, n° 95. 
Rapport, n° 120. 
Amendements, n°' 167 et i82. 


